
LE SÉQUESTRE 

 

Ordonnance de séquestre 
scellée par le juge 

Exécution du séquestre par 
l'office 

Envoi du procès-verbal de 
séquestre 

Validation du séquestre  

 

Opposition à l’ordonnance de 
séquestre 

 

Annulation du séquestre 

Action en reconnaissance de 
dette dans les 10 jours 

Poursuite dans les 10 jours 

Opposition

Requête de mainlevée 
Dans les 10 jours dès 

notification du 
commandement de payer au 

créancier 

Action en reconnaissance de 
dette dans les 10 jours dès 

la notification du 
commandement de payer au 

créancier 

Réquisition de continuer 
dans les 20 jours dès 

notification du 
commandement de payer au 

créancier 

 


